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- n
o
 25 de M. Alexandre Sacerdoti (DC/VL), au nom du groupe démocrate-chrétien/Verts'libéral, 

et de 23 cosignataires demandant au Conseil communal d'étudier l'impact sur les finances de la 
Commune des futures dépenses liées décidées par l'Agglomération et des mécanismes 
permettant à la Ville de mieux maîtriser ces dépenses 

M. Alexandre Sacerdoti (DC/VL) résume le postulat ci-après : 

"Nous demandons une étude d'impact sur les finances publiques de la Commune des 
futures dépenses liées décidées par l'Agglomération et des mécanismes permettant à la Ville, à son 
Conseil communal, à son Conseil général, et à sa Commission financière, de maîtriser au mieux ces 
dépenses.  

Au titre des dépenses liées à charge de la Ville de Fribourg, figurent celles décidées 
par l'Agglomération. Si ces dépenses sont aujourd'hui limitées, elles prendront de 'ampleur au fil des 
années, tant en terme de fonctionnement que d'investissements. Or, ces futures dépenses seront 
décidées dans un cadre où la Ville est minoritaire et peut se voir imposer des décisions qu'elle 
n'approuverait pas, respectivement qu'elle ne serait pas en mesure de financer eu égard aux autres 
investissements à venir importants qu'elle devra consentir (écoles, assainissement de la décharge de 
la Pila, assainissement de la Caisse de pension…)." 

 


